
 
 
 
 
 
 
 

Garde Régionale Forestière       
été 2024 

Emploi saisonnier, CDD temps complet de 10 semaines. 

 
Dates d’embauche  : 24 juin au 31 août 2024 
Date limite des candidatures : 14 avril 2024 
 
Les gardes régionaux forestiers sont en poste (à pied ou en VTT) au cœur des sites naturels les plus 
fréquentés du parc du Luberon. 
 
Mission de sensibilisation et d’information du public : 

• Expliquer aux usagers de l’espace naturel, les dispositifs qui règlementent l’accès aux massifs forestiers 
l’été sur le territoire du Parc (niveaux d’alertes, créneaux horaires, zones dérogatoires), afin d’éviter 
leur pénétration dans les espaces sensibles et garantir ainsi leur sécurité ; 

• Relier l’alerte sur un éventuel départ de feu ; 

• Participer activement à la sensibilisation sur le bon comportement des visiteurs en milieu naturel, et 
informer les estivants sur les possibilités de balade l’été sur le territoire du Parc. 

 
Description du poste : 
- Aller à la rencontre du public et expliquer de manière pédagogique les risques liés à l’incendie et la 

réglementation en vigueur ; 
- Informer les visiteurs sur la réglementation de l’accès du public aux massifs forestiers ; 
- Veiller aux bons comportements des randonneurs (protection de la biodiversité, protection contre la 

chaleur, interdiction des cigarettes, utilisation des poubelles...) ; 
- Réorienter le public vers des sites sans risque ou des zones d’accueil du public en forêt ; 
- Relayer l’information de départs de feu éventuels (fumée suspecte) ; 
- Distribuer des brochures et dépliants sur la prévention des forêts et les imprudences à ne pas 

commettre ; 
- Recenser quantitativement et qualitativement la fréquentation des massifs. 

 
Localisation du poste : 
- Les sites d’affectation sont déterminés en début ou en cours de contrat et peuvent être localisés dans 

le Vaucluse ou les Alpes de Haute Provence. L’affectation est susceptible de changer entre le mois de 
juillet et le mois d’août. A titre indicatif, les localisations suivantes peuvent être concernées : Forêt des 
cèdres du Petit Luberon, Colorado provençal de Rustrel, Roussillon et massifs ocriers, vallon de 
l’Aiguebrun à Buoux, colline St Jacques à Cavaillon, Gorges de Régalon à Cheval-Blanc, Gorges de 
Véroncle à Gordes, Gorges d’Opedette, Sud Luberon et crêtes du Mourre Nègre. 
 
 



Conditions d’exercice 
- Travail en équipe d’au minimum deux personnes ; 
- Encadrement par le personnel technique de la structure employeur ; 
- Port d’une tenue vestimentaire spécifique. 
- Travail le samedi et dimanche  

- Modification possible des horaires en cours de contrat ; 

- Formation obligatoire entre le 24 et le 28 juin. 

 

Profil: 
- Age de 18 ans minimum 
- Permis B indispensable et possession d’un véhicule personnel souhaitée ; 
- Pratique d’une langue étrangère indispensable ; 
- Aptitudes requises : sensibilisation à l’environnement, bonne connaissance du territoire ; 
- Sens de la communication, de l’écoute et de l’observation ; 
- Aisance relationnelle, rigueur et diplomatie ; 
- Dynamisme et réactivité, bonne résistance physique ; 
- Etre impérativement disponible du 24 juin au 31 août 2023,  

 
Lettre de motivation + CV, à adresser à : 
Madame La Directrice du Parc naturel régional du Luberon,  
par e-mail : recrutement@parcduluberon.fr 


